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L'équipe de FS
remercie
la TV romande pour son reportage, le 30 avril, sur des ouvrières
de Suisse romande. La TV a dénoncé non seulement les
conditions de vie de ces ouvrières, mais le refus des patrons de
laisser filmer ces ouvrières à leur place de travail (à cause des
conditions d'hygiène le manque d'intérêt du secrétaire syndical

pour les questions proprement féminines de ses « clientes »,
les craintes des ouvrières de perdre leur place si elles osaient parler

à la télévision... d'où le titre du reportage : Le mur du silence.

félicite
très chaleureusement sa correspondante du Jura, Anne-Marie
Steullet, première femme à avoir été désignée au Comité central
de la Société jurassienne d'Emulation, société plus que centenaire

décerne
à Mmes Theiler et Paillex, deux villageoises de Mézery, la palme
du bon sens. N'étant pas épouses d'agriculteurs, elles se sont
engagées dans le corps des sapeurs-pompiers de l'endroit « parce
qu'elles sont les deux seules personnes présentes quand tout le
monde travaille aux champs », mais notent toutefois à propos de
leur « école de recrue » qu'elle a « un côté militaire pas spécialement

indispensable, le salut ou le garde-à-vous n'éteignant pas
un incendie »

ajoutera
désormais le Code civil, le Code des obligations et la Constitution

fédérale à sa bibliothèque, ceux-ci étant sortis en livres de

poches aux éditions Chapalay et Mottier : un seul volume pour
la Constitution et le CO, un autre pour le CC (Frs. 15.- le
volume), ça fait peu de place en plus sur ses rayonnages, et beaucoup

d'incertitudes en moins.

reste perplexe
à la pensée du cortège du 1" mai à Genève, ou une (seule) femme
a dû prendre (au sens propre) la parole pour faire valoir l'égalité
des droits, inscrite pourtant comme l'un des thèmes de la
manifestation...

voit céder
avec satisfaction la commune de Kublis im Prättigau (Grisons)
qui a accepté à la fin avril le droit de vote pour les femmes.

se réjouit
de lire le livre de Gabrielle Nanchen, « Hommes et femmes, le

partage » qui vient de paraître.

félicite encore
Nathalie Sarraute qui vient de recevoir le Grand Aigle d'Or de la
ville de Nice pour l'ensemble de son œuvre.

ainsi que
Christine Stückelberger, championne du monde de dressage,
première femme à être élue au Comité Olympique suisse à titre
de membre conseiller.

note avec regret
qu'il y a 5 femmes parmi les 33 membres du «Comité contre
l'égalitarisme ».

En lisant le manifeste de ce comité, on se sent reporté à dix,
vingt, trente ans en arrière. On y retrouve tous les arguments
invoqués pour refuser aux femmes les droits politiques.

Et pourtant, dix ans d'exercice de ces droits n'ont pas changé
la nature de la femme, n'ont pas gommé les différences entre
hommes et femmes, n'ont bouleversé ni la famille, ni les structures

politiques du pays.
Pourquoi l'égalité des droits entre hommes et femmes dans la

famille, dans l'éducation et le travail, entraînerait-elle des effets
plus « catastrophiques » que n'en a eus le suffrage féminin

FS dénonce
« Pourquoi personne ne s'est-il jamais préoccupé de l'obligation

qui est faite aux femmes de prendre leur retraite à 62 ans,
alors que les hommes peuvent travailler jusqu'à 65 ans D

paraît que c'est là un privilège que l'on a accordé aux femmes,
mais je ne suis sans doute pas la seule pour qui ce (privilège >

devient, en fait une catastrophe-
Obligée de quitter mon poste l'année prochaine, ne bénéficiant

pas d'une caisse de retraite, ayant encore un enfant à ma
charge qui voudrait poursuivre ses études, je vais devoir chercher

du travail... et perdre trois ans de salaire appréciable auquel
je suis parvenue, bien entendu, plus tard que mes collègues
masculins. Pourquoi un privilège en forme d'obligation, et non pas
un libre choix Je m'étonne que, jusqu'à présent, ce sujet n'ait
jamais été étudié : mon cas, pourtant, ne doit être qu'un exemple,

parmi d'autres, de cette discrimination. »

C'est un problème important que soulève notre lectrice dont
nous respectons, pour des raisons évidentes, /*anonymat. Cette
discrimination a toutefois déjàfait l'objet de débats ou deplaintes,

dont celle d'un fonctionnairefédéral, en 1980, qui revendiquait,

quant à lui, la retraite à 62 ans! (voir FS mars 80)
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